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COMMUNE DE MÉRY    

Tel: 04 79 63 60 00   

email : accueil@mery73.fr  

web : www.mery73.fr  
 

PERMANENCES  
 

Lun : 14h15 - 18h45 

Mar : Jeu - Ven : 14h15 - 17h45 

Mer : 9h30 - 12h 

 

URBANISME 

Projet de modifica�on n°1 du PLUi (territoire de l’ex-CALB), 

par�cipez à l’enquête publique 
  
Le PLUi Grand-Lac (territoire des 17 communes de l’ex-CALB)        
a été approuvé en octobre 2019.                                                                                              
Depuis lors, il n’a pas fait l’objet d’évolu)on significa)ve        
opposable à ce jour.                                                                                                         

Les élus de Grand Lac ont décidé d’engager une procédure de 
modifica)on n°1 qui perme/ra d’ajuster et de faire évoluer les 
différentes pièces du PLUi : Orienta)ons d’Aménagement et de 
Programma)on (OAP), zonages (dont emplacements réservés), 
règlement écrit, annexes. 
  
Le projet de modifica)on fait l’objet d’une enquête publique 

perme)ant à chacun de consulter le dossier et de s’exprimer                                      
du 19 décembre 2022 au 27 janvier 2023. 
  
Plusieurs moyens vous sont offerts pour consulter le projet et 

déposer vos remarques :                                                                                                                    

* dans les 16 mairies, aux services techniques urbanisme pour 
Aix les Bains et au siège de Grand Lac,                                                                                      
* sur le registre d’enquête dématérialisé accessible via le site 
internet dédié : h/ps://www.registre-numerique.fr/
modifica)on-1-plui-grand-lac,                                                                                                        
* sur le site internet de Grand Lac.                                                  

Le dossier à consulter étant iden)que dans tous les lieux de 
consulta)on désignés, chaque personne intéressée pourra le 
consulter dans le lieu de son choix. Une commission d’enquête 
recevra également les personnes intéressées lors des perma-
nences indiquées dans le lien suivant :                                                                                      
h/ps://www.mery73.fr/plan-local-d-urbanisme-mery-
savoie_fr.html. 

Merci aux agents techniques ! 

DÉCORATIONS &                                   
ILLUMINATIONS DE NOËL  

 

 

Ce/e année, pour la première fois, la Mairie  en collabora)on avec 
Grand-Lac collectera les sapins de Noël. A 

Ces derniers pourront être déposés entre le 3 et le 19 janvier 2023          

dans l’aire de dépôt spécialement aménagée située Place de la         
Fontaine (devant les locaux de l'APEEPM et du Comité des Fêtes). 
 

L’idée est de donner une seconde vie à ces végétaux. 
Plutôt que de les déposer en déche/erie, ils seront broyés. 
Ce broyat dispose de nombreuses vertus : désherbage naturel,    
compost, paillage, etc. 
 

ATTENTION : Le sapin doit être déposé : 
Sans décora)on 
Sans sac plas)que 
Sans neige ar)ficielle  

A par)r du 3 janvier 2023, la ligne 107 marquera deux 

arrêts supplémentaires :                                                                                  

- Centre commercial « E.LECLERC »                                                              

- Magasin « Grand Frais »                                                                            

Les horaires seront modifiés pendant les vacances de 

Noël et à votre disposi)on auprès de Ondéa Grand-Lac. 

 

COLLECTE                 

DES SAPINS DE NOËL                                                                   

 
 



PROCHAINEMENT 

Mardi 17 janvier 2023                                  
À par)r de 19h au restaurant scolaire. 

Le Maire, Nathalie Fontaine, l’équipe municipale et les 
agents communaux vous présentent leurs vœux les plus 
chaleureux pour l’année 2023 et ont le plaisir de vous           
inviter à la présenta)on des vœux. 
 

 

Jusqu’au 31 décembre 2022 :                                
Déclarez vos ruches !  
* une obliga)on annuelle pour tout apiculteur, dès la 

première colonie d’abeilles détenue                                                                       

* toutes les colonies d’abeilles sont à déclarer, qu’elles 

soient en ruches, ruche/es ou ruche/es de féconda)on.                    

Une déclara�on simplifiée de déclara�on en ligne :                   

mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

 

Vendredi 6 janvier 2023 :                                
Ciné Séniors  
 À 14h au cinéma le Victoria à Aix-Les-Bains .   

Film proposé « Chœur de rockers », d’Ida Techer et Luc            
Bricault avec Mathilde Seigner, Bernard Le coq, Anne Benoit. 
 

Séance réservée aux Séniors, 5 euros la séance. 

Dimanche 5 février 2023 :                                
Station « Les 7 Laux » 
Le Comité des Fêtes de Méry vous propose une sor)e de ski          
pour terminer ce/e saison hivernale en beauté ! 

Sor)e réservée aux mérolain(e)s                                                           

Pour toute informa)on, merci de contacter :                       
cdfmery73420@gmail.com. 

Du 2 février au mercredi 15 février 2023 :                   
Mise à disposition du broyeur  
 Broyeur réservé aux par)culiers                                                    
Renseignements et inscrip)ons préalable en mairie.                            
Tél : 04 79 63 56 70. 


